
CHAMBRE DES COMMUNES

Le jeudi 23 octobre 1969 Honorables Membres du Sénat,

Membres de la Chambre des communes,

OUVERTURE DE LA DEUXIÈME SESSION
DE LA VINGT-HUITIÈME LÉGISLATURE

Le Parlement, qui a été prorogé le 22 octo-
bre 1969, se réunit aujourd'hui à Ottawa pour
l'expédition des affaires.

La séance est ouverte à dix heures et demie
sous la présidence de M. l'Orateur.

M. l'Orateur donne lecture d'une lettre re-
çue du secrétaire du Gouverneur général,
annonçant que Son Excellence se rendrait à
la salle des séances du Sénat à dix heures et
demie, aujourd'hui, afin d'ouvrir officielle-
ment la deuxième session de la vingt-huitième
législature du Canada.

Le message suivant est remis par le major
C. R. Lamoureux, gentilhomme huissier de
la verge noire:

Monsieur l'Orateur, Son Excellence le Gouver-
neur général désire la présence immédiate de cette
honorable Chambre dans la salle des séances de
l'honorable Sénat.

En conséquence, M. l'Orateur, accompagné
de la Chambre, se rend à la salle du Sénat.
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Et de retour:

[Français]

SERMENTS D'OFFICE

Le très hon. P. E. Trudeau (premier minis-
tre) demande à déposer le bill n° C-1 con-
cernant la prestation des serments d'office.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 1"r fois.)

[Traduction]

LE DISCOURS DU TRÔNE

M. l'Orateur: J'ai l'honneur de faire connaî-
tre à la Chambre que lorsque celle-ci s'est
rendue auprès de Son Excellence le Gouver-
neur général aujourd'hui dans la salle du
Sénat, il a plu à Son Excellence de prononcer
un discours devant les deux Chambres du
Parlement. Afin d'éviter les erreurs, j'en ai
obtenu le texte qui est ainsi conçu:

J'ai l'honneur de vous souhaiter la bienvenue à
la deuxième session de la vingt-huitième Législa-
ture et de vous présenter, au nom du Gouverne-
ment, diverses questions qui seront soumises à votre
examen.

Permettez-moi d'abord d'évoquer les récentes
tournées que nous avons faites, ma femme et moi,
dans chacune des dix Provinces et dans l'Arctique.
J'ai eu alors la satisfaction de constater que, malgré
les problèmes qui troublent encore notre société
et malgré les craintes de certaines gens de peu de
foi, nos concitoyens ont un sentiment très vif de
leur identité et se font une excellente idée des pos-
sibilités que le Canada leur offre, à eux et à leurs
enfants.

J'ai d'autre part eu le plaisir de faire une tour-
née d'amité dans les quatre pays du Common-
wealth situés dans la mer des Caraïbes, à savoir la
Jamaïque, la Guyane, la Barbade et Trinité et
Tobago. Si je me suis rendu dans ces pays, c'est à
la demande du Gouvernement et avec l'encourage-
ment de Sa Majesté.

J'ajoute enfin que Sa Majesté, s'intéressant au
Canada, aux Canadiens et à tout ce qui les touche,
doit, avec le duc d'Edimbourg, se rendre en juillet
prochain au Manitoba et dans les Territoires du
Nord-Ouest, qui célébreront leur centenaire.

Bien que le Canada demeure toujours un pays
privilégié, épargné par les guerres et favorisé par
la nature, il n'est pas sans subir les contrecoups
des diverses perturbations qui agitent le monde.
L'univers est devenu à ce point compact et solidaire
que, si en quelque endroit de la terre s'entremêlent
le feu et le sang, c'est toute l'humanité qui est
meurtrie; que ce soit au Vietnam, au Nigeria ou au
Moyen-Orient, les blessures de quelque région du
globe affectent, d'un façon ou d'une autre, l'équili-
bre international, et le Canada n'échappe pas à la
vaste interdépendance de tous les pays du monde.

Si nous nous devons d'être attentifs aux réper-
cussions que ne peuvent manquer de provoquer
chez nous les bouleversements qu'éprouvent encore
tant de pays, nous nous inquiétons surtout que la
paix mondiale ne soit davantage assurée et que
les querelles des hommes continuent d'engendrer
misère et privations. Les moyens dont nous dis-
posons pour mettre fin à tous ces conflits sont
forcément limités; le Gouvernement n'en néglige
cependant aucun et fait tout en son pouvoir pour
contribuer à la détente internationale.

Nous entendons rester membres actifs des Nations
Unies. Profondément modifiée dans ses fonctions et
sa composition après un quart de siècle d'existence,
il est normal que l'organisation des Nations Unies
manifeste le besoin d'être rajeunie et raffermie. Le
Canada a donc décidé de soumettre un projet de
réforme à la présente session de l'Assemblée géné-
rale.

A mesure que les armes deviennent plus destruc-
tives et que leurs essais se font plus dangereux, le
Gouvernement multiplie ses efforts en faveur de
la limitation des armements. La difficulté même
d'en vérifier l'observation constitue toujours un ob-
stacle à l'interdiction des essais nucléaires souter-
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